
Consignes Entretien
Véhicules S.M.H.

Consignes à mettre en application dans chaque 
agence :

­ Chauffer le véhicule, tous les matins

­ Vérifier 1 fois par mois et faire ou signaler si besoin 
* Niveau d'huile 
* Niveau de liquide de refroidissement
* Usures, pressions pneumatiques

Responsables par agences :

Ang: Eric ; SA : Christophe ; Art : Loïc ; MRC : Nicolas ; 
FB : Jean­Louis

Les véhicules S.M.H. doivent être tenus en état de 
propreté intérieur et éxterieur correct.

"Ces mesures permettent d'améliorer l'état du parc de 
véhicules et de réduire le risque de panne, tout en participant 
ainsi à la bonne image de marque de l'entreprise. 
Merci de l'engagement et de l'application de chacun à 
respecter ces consignes"

Christophe Herriberry

MOTEUR

Vidange tous les 10 000 km

FILTRE HUILE

Toutes les 2 vidanges 
Huile Minerva 5 W 40

FILTRE GAZOLE

Toutes les 3 vidanges 

FILTRE AIR

Contrôle à chaque vidange
Changement à l'appéciation 
du mécano S.M.H.

PNEUS

Bonnes marques :
MICHELIN
DUNLOP
ETC.

HUILE BOITE 

RENAULT MASTER
Vidange boite 1 fois par an !
Huile 75 W 80 pas 80W90

IMPERATIF !


